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 SÉANCE ORDINAIRE DU 1ER AOÛT 2016 

 

PROVINCE DE QUÉBEC  

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADELME 

MRC DE LA MATANIE 

 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de la Municipalité de Saint-

Adelme, tenue le lundi 1er août 2016 à 19h30, à la salle du conseil municipal, au 138, rue Principale, 

Saint-Adelme. 

 

SONT PRÉSENTS 

 

M. le maire       Jean-Roland Lebrun 

MM. les conseillers      Clément Gauthier 

        Jeannot Marquis 

        Julien Ouellet 

        Marcel Gauthier 

 

SONT ABSENTS 

 

Mmes les conseillères      Johanne Thibault 

        Josée Marquis 

      

EST ÉGALEMENT PRÉSENTE 

 

Mme la directrice générale et secrétaire-trésorière   Anick Hudon 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

La séance est ouverte à 19h31 par M. le maire Jean-Roland Lebrun. 

 

RÉSOLUTION #2016-130 

LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

CONSIDÉRANT QUE, les membres du Conseil ont  pris connaissance de l’ordre du jour; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jeannot Marquis et résolu à l’unanimité 

d’adopter l’ordre du jour: 

 

1) Ouverture de la séance; 

2) Adoption de l’ordre du jour; 

3) Approbation du procès-verbal ; 

4) Présentation des comptes; 

5) Engagement de crédit (dépenses); 

6) Adoption d’un projet de règlement présenté  par le membre du conseil qui donne l’avis de 

motion et dispense de lecture- CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS 

MUNICIPAUX; 

7) Adoption d’un projet de règlement présenté par le membre du conseil qui donne l’avis de 

motion et dispense de lecture-CODE D’ÉTHIQUE ET DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS 

MUNICIPAUX; 

8) Colloque de zone 14 septembre; 

9) Règlement sur la qualité de vie section des médailles de chiens; 

10) Jardin communautaire; 

11) Délai pour remettre en état dossier Joannot Labrie (15 juillet au 15 août); 

12) Achat tables, chaises et tuiles acoustiques; 

13) Achat réservoir à double paroi; 

14) Réparation du camion 10 roues; 

15) Varia a)  

16) Période de questions; 

17) Fermeture de la séance. 

 

RÉSOLUTION #2016-131 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 4 JUILLET 2016 
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CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil ont pris connaissance du procès-verbal de la 

séance ordinaire du 4 juillet 2016 qui leur a été transmis par la directrice générale et secrétaire-

trésorière; 

 

EN CONSÉQUENCE, la secrétaire-trésorière procède à la lecture du procès-verbal, il est proposé 

par le conseiller Jeannot Marquis et résolu à l’unanimité : 

 

D’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 juillet 2016. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES). 

 

RÉSOLUTION #2016-132 

APPROBATION DES COMPTES À PAYER, DES CHÈQUES ET DES SALAIRES ÉMIS 

PAR LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADELME 

 

Il est proposé par le conseiller Julien Ouellet et résolu : 

 

QUE la Municipalité de Saint-Adelme approuve la liste des comptes à payer au montant de vingt-

deux milles sept cent soixante dix huit et dix cents (22 778.10$) et les salaires payés au montant de 

huit milles deux cent vingt-cinq et quatre-vingt-douze cents. (8 225.92$). 

 

QUE ces dépenses sont imputées au fonds  d’administration de la Municipalité de Saint-Adelme, 

représentant un grand total de trente et un mille quatre et deux cents (31 004.02$). 

 

QUE ces documents font partie intégrante du présent procès-verbal comme s’ils sont ici au long 

reproduits. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES)  

 

Certificat de disponibilité de crédits 

 

Je soussignée, Annick Hudon, g.m.a., directrice générale et secrétaire-trésorière, certifie, 

conformément à l’article 961 du Code municipal du Québec, que les crédits nécessaires à ces 

dépenses sont suffisants aux postes budgétaires concernés. 

 

RÉSOLUTION #2016-133 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 2016-08 CODE D’ÉTHIQUE ET DE 

DÉONTOLOGIE DES ÉLUS MUNICIPAUX 

 

Il est proposé par le conseiller Marcel Gauthier d’adopter le projet de règlement 2016-08 Code 

d’éthique et de déontologie des élus municipaux. 

 

Le présent code d’éthique et de déontologie des élus municipaux est adopté en vertu de la Loi sur 

l’éthique et la déontologie en matière municipale (2010, c. 27). 

 

En vertu des dispositions de cette loi, toute municipalité doit adopter un code d’éthique et de 

déontologie des élus municipaux en vue d’assurer l’adhésion explicite des membres de tout conseil 

d’une municipalité aux principales valeurs celle-ci en matière d’éthique, de prévoir l’adoption de 

règles déontologiques et de déterminer des mécanismes d’application et de contrôle de ces règles. 

 

Les principales valeurs de la municipalité et des organismes municipaux énoncées dans ce code 

d’éthique et de déontologie sont : 

1. L’intégrité des membres de tout conseil de la municipalité; 

2. L’honneur rattaché aux fonctions de membre d’un conseil de la municipalité; 

3. La prudence dans la poursuite de l’intérêt public; 

4. Le respect envers les autres membres d’un conseil de la municipalité, les employés de celle-

ci et les citoyens; 

5. La loyauté envers la municipalité; 

6. La recherche de l’équité. 

Les valeurs énoncées dans le code d’éthique et de déontologie doivent guider toute personne à qui il 

s’applique dans l’appréciation des règles déontologiques qui lui sont applicables. 

 

Les règles prévues au présent code d’éthique et de déontologie ont pour objectifs de prévenir, 

notamment : 
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1. Toute situation ou intérêt personnel du membre du conseil peut influencer son 

indépendance de jugement dans l’exercice de ses fonctions; 

2. Toute situation qui irait à l’encontre des articles 304 et 361 de la Loi sur les élections et les 

référendums dans les municipalités (L.R.Q., chapitre E-2.2); 

3. Le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou autres inconduites. 

Tous les mots utilisés dans le présent code conservent leur sens usuel, sauf pour les expressions et 

les mots définis comme suit : 

 

« Avantage » : 

Comprend tout cadeau, don, faveur, récompense, service, commission, gratification, marque 

d’hospitalité, rémunération, rétribution, gain, indemnité, privilège, préférence, compensation, 

bénéfice, profit, avance, prêt, réduction, escompte, ou tout autre chose utile ou profitable de même 

nature ou toute promesse d’un tel avantage. 

 

« Intérêt personnel » : 

Intérêt de la personne concernée, qui soit direct ou indirect, pécuniaire ou non, réel, apparent ou 

potentiel.  Il est distinct, sans nécessairement être exclusif, de celui du public en général ou peut-

être perçu comme tel par une personne raisonnablement informée.  Est exclut de cette notion le cas 

où l’intérêt personnel consiste dans des rémunérations, des allocations, des remboursements de 

dépenses, des avantages sociaux ou d’autres conditions de travail rattachées aux fonctions de la 

personne concernée au sein de la municipalité ou de l’organisme municipal. 

 

« Intérêt des proches » : 

Intérêt du conjoint de la personne concernée, de ses enfants, de ses ascendants ou intérêt d’une 

société, compagnie, coopérative ou association avec laquelle elle entretient une relation d’affaires.  

Il peut être direct ou indirect, pécuniaire ou non, réel, apparent ou potentiel.  Il est distinct, sans 

nécessairement être exclusif, de celui du public en général ou peut être perçu comme tel par une 

personne raisonnablement informée. 

 

« Organisme municipal » 

1°un organisme que la loi déclare mandataire ou agent d’une municipalité; 

 

2°un organisme dont le conseil est composé majoritairement de membres du conseil d’une 

municipalité; 

 

3°un organisme dont le budget est adopté par la municipalité ou dont le financement est assuré pour 

plus de la moitié par celle-ci; 

 

4°un conseil, une commission ou un comité formé par la municipalité chargé d’examiner et 

d’étudier une question qui lui est soumise par le conseil; 

 

5°une entreprise, corporation, société ou association au sein de laquelle une personne est désignée 

ou recommandée par la municipalité pour y représenter son intérêt. 

 

Le présent code s’applique à tout membre d’un conseil de la municipalité. 

 

1. Conflits d’intérêts 

Toute personne doit éviter de se placer, sciemment, dans une situation où elle est susceptible de 

devoir faire un choix entre, d’une part, son intérêt personnel ou celui de ses proches et, d’autre part, 

celui de la municipalité  ou d’un organisme municipal. 

 

Le cas échéant, elle doit rendre publiques ces situations et s’abstenir de participer aux discussions et 

aux délibérations qui portent sur celles-ci. 

 

Sans limiter la généralité de ce qui précède, il est interdit à toute personne d’agir, de tenter d’agir ou 

d’omettre d’agir de façon à favoriser, dans l’exercice de ses fonctions, ses intérêts personnels ou, 

d’une manière abusive, ceux de toute autre personne. 

 

Il est également interdit à toute personne de se prévaloir de sa fonction pour influencer ou tenter 

d’influencer la décision d’une autre personne de façon à favoriser ses intérêts personnels ou, d’une 

manière abusive, ceux de toute autre personne. 

 

2. Avantages 

Il est interdit à toute personne : 
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 d’accepter, de recevoir, de susciter ou de solliciter tout avantage pour elle-même ou pour 

une autre personne en échange d’une prise de position sur une question dont un conseil, un 

comité ou une commission dont elle est membre peut-être saisi; 

 d’accepter tout avantage, quelle que soit sa valeur, qui peut influencer son indépendance de 

jugement dans l’exercice de ses fonctions ou qui risque de compromettre son intégrité. 

La personne qui reçoit tout avantage qui excède 200$ et qui n’est pas de nature purement privée ou 

visé par le paragraphe 2 du premier alinéa doit, dans les 30 jours de sa réception, produire une 

déclaration écrite au greffier ou au secrétaire-trésorier de la municipalité contenant une description 

adéquate de cet avantage, le nom du donateur, la date et les circonstances de sa réception. 

 

3. Discrétion et confidentialité 

Il est interdit à toute personne, tant pendant son mandat qu’après celui-ci, d’utiliser, de 

communiquer ou de tenter d’utiliser ou de communiquer des renseignements obtenus dans 

l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions et qui ne sont généralement pas à la 

disposition du public pour favoriser ses intérêts personnels ou ceux de toute autre personne. 

 

Il est interdit à tout membre d’un conseil de la municipalité de faire l’annonce, lors d’une activité de 

financement politique, de la réalisation d’un projet, de la conclusion d’un contrat ou de l’octroi 

d’une subvention par la municipalité, sauf si une décision finale relativement à ce projet, contrat ou 

subvention a déjà été prise par l’autorité compétente de la municipalité. 

 

Le membre du conseil qui emploie du personnel de cabinet doit veiller à ce que ces employés 

respectent l’interdiction prévue au deuxième alinéa.  En cas de non-respect de cette interdiction par 

l’un de ceux-ci, le membre du conseil en est imputable aux fins de l’imposition des sanctions 

prévues à l’article 31. 

 

 

4. Utilisation des ressources de la municipalité  

Il est interdit à toute personne d’utiliser ou de permettre l’utilisation des ressources, des biens ou 

des services de la municipalité ou des organismes municipaux à des fins personnelles ou à des fins 

autres que les activités liées à l’exercice de ses fonctions. 

5. Respect du processus décisionnel 

Toute personne doit respecter les lois, les politiques et les normes (règlements et résolutions) de la 

municipalité et des organismes municipaux relatives aux mécanismes de prise de décision. 

6. Obligation de loyauté après mandat 

Toute personne doit agir avec loyauté envers la municipalité après la fin de son mandat dans le 

respect des dispositions de la loi. Il lui est interdit d’utiliser ou de divulguer des renseignements 

confidentiels dont elle a pris connaissance dans l’exercice de ses fonctions. 

 

Sans limiter la généralité de ce qui précède, il est interdit à toute personne, dans les 12 mois qui 

suivent la fin de son mandat, d’occuper un poste d’administrateur ou de dirigeant d’une personne 

morale, un emploi ou toute autre fonction de telle sorte qu’elle-même ou toute autre personne tire 

un avantage indu de ses fonctions antérieures à titre de membre d’un conseil de la municipalité. 

 

7. Sanctions 

Conformément aux articles 7 et 31 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale 

(2010, c. 27) : 

 

« Un manquement au présent Code d’éthique et de déontologie visé par un membre d’un conseil 

d’une municipalité peut entraîner l’imposition des sanctions suivantes : 

 

1. la réprimande; 

2. la remise à la municipalité, dans les 30 jours de la décision de la Commission municipale du 

Québec : 

a) du don, de la marque d’hospitalité ou de l’avantage reçu ou de la valeur de ceux-ci, 

b) de tout profit retiré en contravention d’une règle énoncée dans le code, 

3. le remboursement de toute rémunération, allocation ou autre somme reçue, pour la période 

d’a duré le manquement à une règle prévue au code, comme membre d’un conseil, d’un 

comité ou d’une commission de la municipalité ou organisme; 

4. la suspension du membre du conseil pour une période dont la durée ne peut excéder 90 

jours, cette suspension ne pouvant avoir effet au-delà du jour où prend fin son mandat. 

Lorsqu’un membre d’un conseil est suspendu, il ne peut siéger à aucun conseil, comité ou 

commission de la municipalité ou, en sa qualité de membre d’un conseil de la municipalité, d’un 

autre organisme, ni recevoir une rémunération, une allocation ou toute autre somme de la 

municipalité ou d’un tel organisme. » 
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ANNEXE 1 

 

1. Conflits d’intérêts 

Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (L.R.Q., chapitre E-2.2) : 

 

361. Le membre du conseil d’une municipalité qui est présent à une séance au moment où doit être 

prise en considération une question dans laquelle il a directement ou indirectement un intérêt 

pécuniaire particulier doit divulguer la nature générale de cet intérêt avant le début des délibérations 

sur cette question et s’abstenir de participer à celle-ci et de voter ou de tenter d’influencer le vote 

sur cette question. 

 

Le premier alinéa s’applique également lors d’une séance de tout conseil, comité ou commission 

dont le membre fait partie au sein de la municipalité ou d’un organisme municipal. 

 

Dans le cas où la séance n’est pas publique, le membre doit, outre les obligations imposées par le 

premier alinéa, quitter la séance après avoir divulgué la nature de son intérêt, pendant toute la durée 

des délibérations et du vote sur la question. 

 

Lorsque la question est prise en considération lors d’une séance à laquelle le membre n’est pas 

présent, il doit divulguer la nature générale de son intérêt dès la première séance à laquelle il est 

présent après avoir pris connaissance de ce fait. 

 

362. L’article 361 ne s’applique pas dans le cas où l’intérêt du membre consiste dans des 

rémunérations, des allocations, des remboursements de dépenses, des avantages sociaux ou d’autres 

conditions de travail attachés à ses fonctions au sein de la municipalité ou de l’organisme 

municipal. 

 

Il ne s’applique pas non plus dans le cas où l’intérêt est tellement minime que le membre ne peut 

raisonnablement être influencé par lui. 

 

303. Est inhabile à exercer la fonction de membre du conseil de toute municipalité la personne qui : 

 

1°fait une déclaration écrite de ses intérêts pécuniaires, prévue à l’article 357 ou 358, en sachant 

qu’elle est incomplète ou qu’elle contient une mention ou un renseignement faux; 

 

2°en contravention de l’article 361 quant à une question devant être prise en considération par un 

conseil, un comité ou une commission dont elle est membre et dans laquelle elle sait avoir 

directement ou indirectement un intérêt pécuniaire particulier : 

 

a) ne divulgue pas la nature générale de cet intérêt avant le début des délibérations sur 

cette question, lorsqu’elle est présente à la séance où celle-ci doit être prise en 

considération, ou, dans le cas contraire, dès la première séance du conseil, du 

comité ou de la commission où elle est présente après avoir pris connaissance du 

fait que la question a été prise en considération; 

b) ne s’abstient pas de participer aux délibérations sur cette question et de voter ou de 

tenter d’influencer le vote sur celle-ci; 

c) ne quitte pas la séance après avoir divulgué la nature générale de son intérêt, 

pendant toute la durée des délibérations et du vote sur cette question, lorsque la 

séance n’est pas publique. 

L’inhabilité subsiste jusqu’à l’expiration d’une période de cinq ans après le jour où le jugement qui 

déclare la personne inhabile est passé en force de chose jugée. 

 

304. Est inhabile à exercer la fonction de membre du conseil de toute municipalité  la personne qui 

sciemment, pendant la durée de son mandat de membre du conseil d’une municipalité ou de membre 

d’un organisme municipal, a un intérêt direct ou indirect dans un contrat avec la municipalité ou 

l’organisme. 

 

L’inhabilité subsiste jusqu’à l’expiration d’une période de cinq ans après le jour où le jugement qui 

déclare la personne inhabile est passé en force de chose jugée. 

 

305. L’article 304 ne s’applique pas dans les cas suivants : 

 

1°la personne a acquis son intérêt par succession ou par donation et y a renoncé ou s’en est départie 

le plus tôt possible; 
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2°l’intérêt de la personne consiste dans la possession d’actions d’une compagnie qu’elle contrôle 

pas, dont elle n’est ni un administrateur ni un dirigeant et dont elle possède moins de 10% des 

actions émises donnant le droit de vote; 

 

2.1°l’intérêt de la personne consiste dans le fait qu’elle est membre, administrateur ou dirigeant 

d’un autre organisme municipal, d’un organisme public ou sens de la Loi sur l’accès aux documents 

des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1), d’un 

organisme à but non lucratif ou d’un organisme dont la loi prévoit que cette personne doit être 

membre, administrateur ou dirigeant en tant que membre du conseil de la municipalité ou de 

l’organisme municipal; 

 

3°le contrat a pour objet une rémunération, une allocation, un remboursement de dépenses, un 

avantage social, un bien ou un service auquel la personne a droit à titre de condition de travail 

attachée à sa fonction au sein de la municipalité ou de l’organisme municipal : 

 

4°le contrat a pour objet la nomination de la personne à un poste de fonctionnaire ou d’employé 

dont l’occupation ne rend pas inéligible son titulaire; 

 

5°le contrat a pour objet la fourniture de services offerts de façon générale par le municipalité ou 

l’organisme municipal; 

 

5.1°le contrat a pour objet la vente ou la location, à des conditions non préférentielles, d’un 

immeuble; 

 

6°le contrat consiste dans des obligations, billets ou autres titres offerts au public par la municipalité 

ou l’organisme municipal ou dans l’acquisition de ces obligations, billets ou autres titres à des 

conditions non préférentielles; 

 

7°le contrat a pour objet la fourniture de services ou de biens que la personne est obligée de faire en 

faveur de la municipalité ou de l’organisme municipal en vertu d’une disposition législative ou 

réglementaire; 

 

8°le contrat a pou objet la fourniture d’un bien par la municipalité ou l’organisme municipal et a été 

conclu avant que la personne n’occupe son poste au sein de la municipalité ou de l’organisme et 

avant qu’elle ne pose sa candidature à ce poste lors de l’élection où elle a été élue; 

 

9°dans un cas de force majeure, l’intérêt général de la municipalité ou de l’organisme municipal 

exige que le contrat soit conclu de préférence à tout autre. 

 

307. Aux fins des articles 304 à 306, on entend par « organisme municipal » le conseil, tout comité 

ou toute commission : 

 

1°d’un organisme que la loi déclare mandataire ou agent d’une municipalité; 

 

2°d’un organisme dont le conseil est composé majoritairement de membres du conseil d’une 

municipalité, dont le budget est adopté par celle-ci ou dont le financement est assuré pour plus de la 

moitié par celle-ci; 

 

3°d’un organisme public dont le conseil est composé majoritairement de membres du conseil de 

plusieurs municipalités; 

 

4°de tout autre organisme déterminé par le ministère des Affaires municipales, des Régions et de 

l’Occupation du territoire. 

 

357. Tout membre du conseil d’une municipalité doit, dans les 60 jours qui suivent la proclamation 

de son élection, déposer devant le conseil une déclaration écrite mentionnant l’existence des intérêts 

pécuniaires qu’il a dans des immeubles situés sur le territoire de la municipalité et de la 

municipalité régionale de comté ou de la communauté métropolitaine au conseil de laquelle siège le 

maire de la municipalité et dans des personnes morales, des sociétés et des entreprises susceptibles 

d’avoir des marchés avec la municipalité ou avec tout organisme municipal dont le membre fait 

partie. 

 

La déclaration mentionne notamment les emplois et les postes d’administrateur qu’occupe le 

membre du conseil ainsi que l’existence des emprunts qu’il a contractés auprès d’autres personnes 
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ou organismes que des établissements financiers et dont le solde, en principal et en intérêts, excède 

2000$. 

 

La déclaration ne mentionne pas la valeur des intérêts y énumérés ni le degré de participation du 

membre du conseil dans des personnes morales, des sociétés ou des entreprises.  Elle mentionne pas 

l’existence de sommes déposées dans un établissement financier, ni la possession d’obligations 

émises par un gouvernement, une municipalité ou un autre organisme public. 

 

358. Chaque année, dans les 60 jours de l’anniversaire de la proclamation de son élection, le 

membre du conseil dépose devant celui-ci une déclaration mise à jour. 

 

359. Dans le cas où il fait défaut de déposer la déclaration dans le délai fixé, le membre du conseil 

n’a plus le droit, à compter du dixième jour qui suit l’expiration de ce délai et tant que la déclaration 

n’a pas été déposée, d’assister en tant que tel aux séances du conseil de la municipalité, de ses 

comités et de ses commissions, ni à celles du conseil, des comités et des commissions de la 

municipalité régionale de comté, de la communauté métropolitaine ou d’une régie intermunicipale, 

ni à celles de tout autre conseil, comité, commission ou organisme public dont il fait partie en raison 

du fait qu’il est membre du conseil de la municipalité, de la municipalité régionale de comté, de la 

communauté ou de la régie. 

 

Le plus tôt possible après l’expiration du délai fixé pour le dépôt de la déclaration, le greffier ou 

secrétaire-trésorier avise le membre qui ne l’a pas déposée de ce défaut et des ses effets. 

 

Le plus tôt possible après que le membre a perdu le droit d’assister aux séances, le greffier ou 

secrétaire-trésorier en avise le conseil, la municipalité régionale de comté, la communauté 

métropolitaine, la régie intermunicipale et tout autre organisme aux séances duquel le membre n’a 

plus le droit d’assister.  Il les avise également, le plus tôt possible, du fait que le membre a déposé la 

déclaration et recouvré ce droit. 

 

360. Le membre qui a perdu le droit d’assister aux séances perd en conséquence celui de recevoir la 

rémunération ou l’allocation prévue pour chaque séance à laquelle il ne peut assister. 

 

Lorsque sa rémunération ou son allocation n’est pas établie pour chaque séance, 1% du montant 

annuel de celle-ci est retranché pour chaque séance à laquelle il ne peut assister. 

 

2. Avantages 

Code criminel (L.R., 1985, ch. C-46) : 

 

123. (1) Est coupable d’un acte criminel est passible d’un emprisonnement maximal de cinq ans 

quiconque soit donne, offre ou convient de donner ou d’offrir, directement ou indirectement, à un 

fonctionnaire municipal ou à toute autre personne au profit d’un fonctionnaire municipal, soit, 

pendant qu’il est un fonctionnaire municipal, exige, accepte ou offre, ou convient d’accepter, 

directement ou indirectement, d’une personne, pour lui-même ou pour une autre personne, un prêt, 

une récompense, un avantage ou un bénéfice de quelque nature en contrepartie du fait, pour le 

fonctionnaire, selon le cas : 

 

a) De s’abstenir de voter à une réunion du conseil municipal ou d’un de ses comités; 

b) De voter pour ou contre une mesure, une motion ou une résolution; 

c) D’aider à obtenir l’adoption d’une mesure, motion ou résolution, ou à l’empêcher; 

d) D’accomplir ou de s’abstenir d’accomplir un acte officiel. 

(2) Est coupable d’un acte criminel et passible d’un emprisonnement maximal de cinq ans 

quiconque influence ou tente d’influencer un fonctionnaire municipal pour qu’il fasse une chose 

mentionnée aux alinéas (1)1) à d) : 

 

a) Soit par la dissimulation de la vérité, dans le cas d’une personne obligée de révéler la vérité; 

b) Soit par des menaces ou la tromperie; 

c) Soit par quelque moyen illégal. 

 

(3) Au présent article, « fonctionnaire municipal » désigne un membre d’un conseil municipal ou 

une personne qui détient une charge relevant d’un gouvernement municipal. 

 

Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (L.R., chapitre E-2.2) 

 

306. Est inhabile à exercer la fonction de membre du conseil de toute municipalité la personne qui 

sciemment, pendant la durée de son mandat de membre du conseil d’une municipalité du conseil 
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d’une municipalité ou de membre d’un organisme municipal, profite de son poste pour commettre 

une malversation, un abus de confiance ou une autre inconduite. 

 

L’inhabilité subsiste jusqu’à l’expiration d’une période de cinq ans après le jour où le jugement qui 

déclare la personne inhabile est passé en force de chose jugée, à moins que le jugement ne fixe une 

période plus courte. 

 

3. Discrétion et confidentialité 

 

Code civil du Québec (L.Q. 1991, c.64) : 

 

300. Les personnes morales de droit public sont d’abord régies par les lois particulières qui les 

constituent et par celles qui leur sont applicables : les personnes morales de droit privé sont d’abord 

régies par les lois applicables à leur espèce. 

 

Les unes et les autres sont aussi régies par le présent code lorsqu’il y a lieu de compléter les 

dispositions de ces lois, notamment quant à leur statut de personne morale, leurs biens ou leurs 

rapports avec les autres personnes. 

 

323. L’administrateur ne peut confondre les biens de la personne morale avec les siens; il ne peut 

utiliser, à son profit d’un tiers, les biens de la personne morale ou l’information qu’il obtient en 

raison de ses fonctions, à moins qu’il ne soit autorisé à le faire par les membres de la personne 

morale. 

 

4. Utilisation des ressources de la municipalité 

Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (L.R.Q.., chapitre E-2.2) : 

 

306. Est inhabiles à exercer la fonction de membre du conseil de toute municipalité la personne qui 

sciemment, pendant la durée de son mandat de membre du conseil d’une municipalité ou de membre 

d’un organisme municipal, profite de son poste pour commettre une malversation, un abus de 

confiance ou une inconduite. 

 

L’inhabilité subsiste jusqu’à l’expiration d’une période de cinq ans après le jour où le jugement qui 

déclare la personne inhabile est passé en force de chose jugée, à moins que le jugement ne fixe une 

période plus courte. 

 

Code civil du Québec (L.Q. 1991, c.64) : 

 

300. Les personnes morales de droit public sont d’abord régies par les lois particulières qui les 

constituent et par celles qui leur sont applicables; les personnes morales de droit privé sont d’abord 

régies par les lois applicables à leur espèce. 

 

Les unes et les autres sont aussi régies par le présent code lorsqu’il y a lieu de compléter les 

dispositions de ces lois, notamment quant à leur statut de personne morale, leurs biens ou leurs 

rapports avec les autres personnes. 

 

323. L’administrateur ne peut confondre les biens de la personne morale avec les siens; il ne peut 

utiliser, à son profit ou au profit d’un tiers, les biens de la personne morale ou l’information qu’il 

obtient en raison de ses fonctions, à moins qu’il ne soit autorisé à le faire par les membres de la 

personne morale. 

 

5. Respect du processus décisionnel 

 

Code criminel (L.R., 1985, ch. C-46) : 

 

122. Est coupable d’un acte criminel et passible d’un emprisonnement maximal de cinq ans tout 

fonctionnaire qui, relativement aux fonctions de sa charge, commet une fraude ou un abus de 

confiance constitue ou non une infraction s’il est commis à l’égard d’un particulier. 

 

Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (L.R.Q., chapitre E-2.2) : 

 

302. Est inhabile à exercer la fonction de membre du conseil de toute municipalité la personne 

déclarée coupable, en vertu de quelque loi, d’un acte qui, en vertu d’une loi du Parlement du 

Québec ou du Canada, constitue un acte punissable de deux ans d’emprisonnement ou plus et pour 
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lequel elle est condamné à un emprisonnement de 30 jours ou plus, que cette condamnation soit 

purgée ou non. 

 

L’inhabilité dure le double de la période d’emprisonnement prononcée à compter, selon le plus 

tardif, du jour où le jugement de culpabilité est passé en force de chose jugée ou de celui où la peine 

définitive est prononcée. 

 

306. Est inhabile à exercer la fonction de membre du conseil de toute municipalité la personne qui 

sciemment, pendant la durée de son mandat de membre du conseil d’une municipalité ou de membre 

d’un organisme municipal, profite de son poste pour commettre une malversation, un abus de 

confiance ou une autre inconduite. 

L’inhabilité subsiste jusqu’à l’expiration d’une période de cinq ans après le jour où le jugement qui 

déclare la personne inhabile est passé en force de chose jugée, à moins que le jugement ne fixe une 

période plus courte. 

 

Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19) : 

 

573.3.4 Peut être tenu personnellement responsable envers la municipalité de toute perte ou 

préjudice subi par elle et déclaré inhabile à exercer, pendant deux ans, la fonction de membre du 

conseil de toute municipalité, celle de membre  de tout organisme municipal au sens de l’article 307 

de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (chapitre E-2.2) ou celle de 

fonctionnaire ou d’employé d’une municipalité ou d’un tel organisme, le membre du conseil qui, 

sciemment, par son vote ou autrement, autorise ou effectue l’adjudication ou la passation d’un 

contrat sans respecter les règles prévues aux articles précédents de la présente sous-section ou dans 

le règlement pris en vertu de l’article 573-3.0.1. 

 

La responsabilité prévue au premier alinéa est solidaire et elle s’applique également à un 

fonctionnaire ou employé de la municipalité et à toute personne qui, est partie à l’acte illégal. 

 

La poursuite en déclaration d’inhabilité s’exerce conformément aux articles 838 à 843 du Code de 

procédure civile (chapitre C-25) et celle en réparation de perte ou de préjudice, par action ordinaire.  

Tout contribuable peut exercer ces recours. 

 

L’inhabilité peut également être déclarée au moyen de l’action en déclaration d’inhabilité prévue 

par la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. 

 

Code municipal (L.R.Q., chapitre C-27.1) : 

 

938.4 Peut être tenu personnellement responsable envers la municipalité de toute perte ou préjudice 

subi par elle et déclaré inhabile à exercer, pendant deux ans, la fonction de membre du conseil de 

toute municipalité, celle de membre de tout organisme municipal au sens de l’article 307 de la Loi 

sur les élections et les référendums dans les municipalités (chapitre E-2.2) ou celle de fonctionnaire 

ou d’employé d’une municipalité  ou d’un tel organisme, le membre du conseil qui, sciemment, par 

son vote ou autrement, autorise ou effectue l’adjudication ou la passation d’un contrat sans 

respecter les règles prévues aux articles précédents du présent titre ou dans le règlement pris en 

vertu de l’article 938.0.1. 

 

La responsabilité prévue au premier alinéa est solidaire et elle s’applique également à un 

fonctionnaire ou employé de la municipalité et à toute personne qui, sciemment, est partie à l’acte 

illégal. 

 

La poursuite en déclaration d’inhabilité s’exerce conformément aux articles 838 à 843 du Code de 

procédure civile (chapitre C-25) et celle en réparation de perte ou de préjudice, par action ordinaire.  

Tout contribuable peut exercer ces recours. 

 

L’inhabilité peut également être déclarée au moyen de l’action en déclaration d’inhabilité prévue 

par la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. 

 

6. Obligation de loyauté après mandat 

Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (L.R.Q., chapitre E-2.2) : 

 

304. Est inhabile à exercer la fonction de membre du conseil de toute municipalité la personne qi 

sciemment, pendant la durée de son mandat de membre du conseil d’une municipalité ou de membre 

d’un organisme municipal, a un intérêt direct ou indirect dans un contrat avec la municipalité ou 

l’organisme. 
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L’inhabilité subsiste jusqu’à l’expiration d’une période de cinq ans après le jour où le jugement qui 

déclare la personne inhabile est passé en force de chose jugée. 

 

305. L’article 304 ne s’applique pas ans les cas suivants : 

 

1°la personne a acquis son intérêt par succession ou par donation et y a renoncé ou s’en est départie 

le plus tôt possible; 

 

2°l’intérêt de la personne consiste dans la possession d’actions d’une compagnie qu’elle ne contrôle 

pas, dont elle n’est ni un administrateur ni un dirigeant et dont elle possède moins de 10% des 

actions émises donnant le droit de vote; 

 

2.1°l’intérêt de la personne consiste dans le fait qu’elle est membre, administrateur ou dirigeant 

d’un autre organisme municipal, d’un organisme public au sens de la Loi sur l’accès aux documents 

des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1), d’un 

organisme à but non lucratif ou d’un organisme dont la loi prévoit que cette personne doit être 

membre, administrateur ou dirigeant en tant que membre du conseil de la municipalité ou de 

l’organisme municipal; 

 

3°le contrat a pour objet une rémunération, une allocation, un remboursement de dépenses, un 

avantage social, un bien ou un service auquel la personne a droit à titre de condition de travail 

attachée à sa fonction au sein de la municipalité  ou de l’organisme municipal; 

 

4°le contrat a pour objet la nomination de la personne à un poste de fonctionnaire ou d’employé 

dont l’occupation ne rend pas inéligible son titulaire; 

 

5°le contrat a pour objet la fourniture de services offerts de façon générale par la municipalité ou 

l’organisme municipal; 

 

5.1°le contrat a pour objet la vente ou la location, à des conditions non préférentielles, d’un 

immeuble; 

 

6°le contrat consiste dans des obligations, billets ou autres titres offerts au public par la municipalité 

ou l’organisme municipal ou dans l’acquisition de ces obligations, billets ou autres titres à des 

conditions non préférentielles; 

 

7°le contrat a pour objet la fourniture de services ou de biens que la personne est obligée de faire en 

faveur de la municipalité ou de l’organisme municipal en vertu d’une disposition législative ou 

réglementaire; 

 

8°le contrat a pour objet la fourniture d’un bien par la municipalité ou l’organisme municipal et a 

été conclu avant que la personne n’occupe son poste au sein de la municipalité ou de l’organisme et 

avant qu’elle ne pose sa candidature à ce poste lors de l’élection où elle a été élue; 

 

9°dans un cas de force majeure, l’intérêt général de la municipalité ou de l’organisme municipal 

exige que le contrat soit conclu de préférence à tout autre. 

 

307. Aux fins des articles 304 à 306, on entend par « organisme municipal » le conseil, tout comité 

ou toute commission : 

 

1°d’un organisme que la loi déclare mandataire ou agent d’une municipalité; 

 

2°d’un organisme dont le conseil est composé majoritairement de membres du conseil d’une 

municipalité, dont le budget est adopté par celle-ci ou dont le financement est assuré pour plus de la 

moitié par celle-ci; 

 

3°d’un organisme public dont le conseil est composé majoritairement de membres du conseil de 

plusieurs municipalités; 

 

4°de tout autre organisme déterminé par le ministre des Affaires municipales, des Régions et de 

l’Occupation du territoire. 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Johanne Thibault et résolu d’adopter le 

Code d’éthique et de déontologie des élus municipaux. 
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ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) 

 

Un avis de motion est donné par le conseiller Marcel Gauthier et dispense de lecture qu’à une 

prochaine séance du conseil il y aura adoption du code d’éthique et de déontologie des élus 

municipaux 2016-08 

 

RÉSOLUTION #2016-134 

PROJET D’ADOPTION D’UN RÈGLEMENT 2016-07 SUR LE CODE D’ÉTHIQUE ET 

DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADELME 

 

Il est proposé par le conseiller Marcel Gauthier d’adopter le projet de règlement 2016-07 Code 

d’éthique et de déontologie des employés municipaux. 

 

ATTENDU QUE la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale, entrée en vigueur le 

2 décembre 2010, impose aux municipalités locales et aux municipalités régionales de comté de se 

doter d’un code d’éthique et de déontologie applicable aux employés municipaux; 

 

ATTENDU QUE le conseil de toute municipalité qui n’a pas un tel code conforme aux exigences 

de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale doit l’adopter par règlement au plus 

tard le 2 décembre 2012; 

 

ATTENDU QUE les formalités prévues à la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 

municipale ont été respectées; 

 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné le 1er août 2016 par le conseiller Marcel Gauthier; 

 

D’adopter le code d’éthique et de déontologie suivant : 

 

ARTICLE 1 : TITRE 

Le titre du présent code est : Code d’éthique et de déontologie des employés de la municipalité de 

Saint-Adelme. 

 

ARTICLE 2 : APPLICATION DU CODE 

La présent code s’applique à tout employé de la municipalité de Saint-Adelme. 

 

ARTICLE 3 : BUTS DU CODE 

Le présent code poursuit les buts suivants : 

1. Accorder la priorité aux valeurs de la municipalité; 

2. Instaurer des normes de comportement qui favorisent l’intégration de ces valeurs; 

3. Prévenir les conflits étiques et s’il en survient, aider à les résoudre efficacement et avec 

discernement; 

4. Assurer l’application des mesures de contrôle aux manquements déontologiques. 

ARTICLE 4 : VALEURS DE LA MUNICIPALITÉ 

Les valeurs suivantes servent de guide pour la conduite des employés de la municipalité, 

particulièrement lorsque les situations rencontrées ne sont pas explicitement prévues dans le présent 

code ou par les différentes politiques de la municipalité. 

 

1. L’intégrité 

Tout employé valorise l’honnêteté, la rigueur et la justice. 

 

2. La prudence dans la poursuite de l’intérêt public 

Tout employé assume ses responsabilités face à la mission d’intérêt public qui lui incombe.  

Dans l’accomplissement de cette mission, il agit avec professionnalisme, ainsi qu’avec 

vigilance et discernement. 

 

3. Le respect envers les autres employés, les élus de la municipalité et les citoyens 

Tout employé favorise le respect dans les relations humaines.  Il a droit à celui-ci et agit 

avec respect envers l’ensemble des personnes avec lesquelles il traite dans le cadre de ses 

fonctions. 

 

4. La loyauté envers la municipalité 
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Tout employé recherche l’intérêt de la municipalité, dans le respect des lois et règlements. 

 

5. La recherche de l’équité 

Tout employé traite chaque personne avec justice, dans le respect des lois et règlements. 

 

6. L’honneur rattaché aux fonctions d’employés de la municipalité 

Tout employé sauvegarde l’honneur rattaché à sa fonction, ce qui présuppose la pratique 

constante des cinq valeurs précédentes : l’intégrité, la prudence, le respect, la loyauté et 

l’équité. 

 

ARTICLE 5 : RÈGLES DE CONDUITE 

 

5.1  Application 

Les règles énoncées au présent article doivent guider la conduite des employés de la 

municipalité. 

 

 5.2 Objectifs 

Ces règles ont notamment pour objectifs de prévenir : 

 Toute situation où l’intérêt personnel de l’employé peut influencer son 

indépendance de jugement dans l’exercice de ses fonctions; 

 Toute situation qui irait à l’encontre de toute disposition d’une loi ou d’un 

règlement du gouvernement ou d’un règlement du conseil municipal ou d’une 

directive s’appliquant à un employé; 

 Le favoritisme, la malversation, les abus de confiance . 

5.3 Conflits d’intérêts 

 

5.3.1  Il est interdit à tout employé d’agir, de tenter d’agir ou d’omettre d’agir de façon à favoriser, 

dans l’exercice de ses fonctions, ses intérêts personnels ou, d’une manière abusive, ceux de toute 

autre personne. 

 

5.3.2 Il est interdit à tout employé de se prévaloir de sa fonction pour influencer ou tenter 

d’influencer la décision d’une autre personne de façon à favoriser ses intérêts personnels ou, d’une 

manière abusive, ceux de toute autre personne. 

 

5.3.3 Il est interdit à tout employé de solliciter, de susciter, d’accepter ou de recevoir, pour lui-

même ou pour une autre personne, quelque avantage que ce soit en échange d’une prise de position. 

 

5.3.4 Il n’est toutefois pas interdit d’accepter un avantage qui respecte les trois conditions 

suivantes : 

 

1°il est reçu conformément à une règle  de courtoisie, de protocole, d’hospitalité ou d’usage; 

2°il n’est pas constitué d’une somme d’argent ou d’un titre financier quelconque tel qu’une action, 

une obligation ou un effet de commerce; 

3°il n’est pas de nature à laisser planer un doute sur l’intégrité, l’indépendance ou l’impartialité de 

l’employé. 

4°l’employé qui reçoit un avantage respectant ces conditions et dont la valeur excède 200$ doit le 

déclarer à son supérieur immédiat.  Cette déclaration doit contenir une description adéquate de 

l’avantage reçu et préciser le nom du donateur ainsi que la date et les circonstances de la réception.  

La déclaration doit être inscrite dans un registre tenu à cette fin par la greffière-trésorière. 

 

5.4 Utilisation des ressources de la municipalité 

 

Il est interdit à tout employé d’utiliser les ressources de la municipalité à des fins personnelles ou à 

des fins autres que les activités liées à l’exercice de ses fonctions, sous réserve d’une politique 

particulière encadrant cette utilisation. 

La présente interdiction ne s’applique pas lorsqu’un employé utilise, à des conditions non 

préférentielles, une ressource mise à la disposition des citoyens. 

 

5.5 Utilisation ou communication de renseignements confidentiels 

 

L’employé ne doit pas faire usage de l’information à caractère confidentiel qu’il obtient dans 

l’exécution ou à l’occasion de son travail.  Ces obligations survivent pendant un délai raisonnable 
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après la cessation de l’emploi, et survient en tout temps lorsque l’information réfère à la réputation 

et à la vie d’autrui. 

 

Il est interdit à tout employé municipaux de faire l’annonce, lors d’une activité de financement 

politique, de la réalisation d’un projet, de la conclusion d’un contrat ou de l’octroi d’une subvention 

par la municipalité, sauf si une décision finale relativement à ce projet, contrat ou de l’octroi d’une 

subvention par la municipalité, sauf si une décision finale relativement à ce projet, contrat ou 

subvention a déjà été prise par l’autorité compétente de la municipalité. 

 

5.6 Abus de confiance et malversation 

 

Il est interdit à un employé de détourner à son propre usage ou à l’usage d’un tiers un bien 

appartenant à la municipalité. 

 

ARTICLE 6 : MÉCANISME DE PRÉVENTION 

 

L’employé, qui croit être placé, directement ou indirectement, dans une situation de conflit 

d’intérêts réelle, potentielle ou apparente, ou qui est susceptible de contrevenir autrement au présent 

code d’éthique et de déontologie, doit en aviser son supérieur immédiat. 

Dans le cas du directeur général, il doit en aviser le maire. 

 

ARTICLE 7 : MANQUEMENT ET SANCTION 

 

Un manquement à une règle prévue au présent code d’éthique et de déontologie par un employé 

peut entraîner, sur décision de la municipalité et dans le respect de tout contrat de travail, 

l’application de toute sanction appropriée à la nature et à la gravité du manquement. 

 

ARTICLE 8 : AUTRE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 

 

Le présent code ne doit pas être interprété comme restreignant les obligations imposées à un 

employé municipal par la loi, un règlement, un code de déontologie professionnel, un contrat de 

travail incluant une convention collective, une politique ou directive municipale. 

 

ARTICLE 9 : ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entre en vigueur suivant la Loi. 

 

Un avis de motion est donné par le conseiller Marcel Gauthier et dispense de lecture qu’à une 

prochaine séance du conseil il y aura adoption du code d’éthique et de déontologie des employés 

municipaux 2016-07. 

 

RÉSOLUTION #2016-135 

COLLOQUE DE ZONE 

 

CONSIDÉRANT QUE,  Madame Anick Hudon est conviée au colloque annuel de la zone 12 de 

l’ADMQ qui aura lieu le 14 septembre prochain à l’Église de St-Anaclet, situé au 25, rue 

Principale; 

 

CONSIDÉRANT QUE, ce colloque a pour but d’approfondir nos connaissances, le colloque se 

veut une occasion en or pour échanger entre nous et de connaître nos nouveaux confrères et nos 

nouvelles consoeurs de travail; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Clément Gauthier d’autoriser Madame Anick 

Hudon à participer au colloque de l’ADMQ. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES)  

 

RÉSOLUTION #2016-136 

JARDIN COMMUNAUTAIRE 

 

Il est proposé par le conseiller Jeannot Marquis et résolu d’autoriser l’installation d’un jardin 

communautaire sur le terrain adjacent à l’usine de filtration d’eau potable propriété de la 

municipalité. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES)  
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RÉSOLUTION #2016-137 

DÉLAI POUR REMETTRE EN ÉTAT LES CHEMINS ENDOMMAGÉS PAR JEANNNOT 

LABRIE 

 

CONSIDÉRANT QUE, Monsieur Jeannot Labrie a endommagé avec sa machinerie le chemin et 

les faussets du chemin Arthur; 

 

CONSIDÉRANT QUE, il y a eu une entente verbale le 15 juillet dernier entre Monsieur Jeannot 

Labrie et Monsieur le maire, Jean-Roland Lebrun qu’il devra remettre en état la chaussée et les 

fossés de drainage en état; 

 

CONSIDÉRANT QU’ils ont convenu que Monsieur Labrie à jusqu’au 15 août pour faire les 

travaux de corrections; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Julien Ouellet de donner un délai jusqu’au 

15 août pour permettre à Monsieur Labrie de faire les travaux correctifs; 

 

TOUTEFOIS, si aucune action de réparation n’est entreprise, la municipalité mettra en demeure 

Monsieur Labrie et la municipalité fera les travaux nécessaires et ceci sera à la charge de Monsieur 

Jeannot Labrie. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES)  

 

RÉSOLUTION #2016-138 

ACHAT TABLES, CHAISES ET TUILES ACOUSTIQUES 

 

Il est proposé par le conseiller Julien Ouellet et résolu de faire l’achat de 125 chaises à 37.50/chaise, 

16 tables à 137.50/table et tuiles acoustiques pour un montant total de 12 038.64$ taxes incluses. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES)  

 

RÉSOLUTION #2016-139 

ACHAT DE RÉSERVOIRS À DOUBLE PAROI 

 

CONSIDÉRANT QUE, Les Pétroles BSL reprennent au montant de 700$ avant les taxes les vieux 

réservoirs; 

 

CONSIDÉRANT QUE, réservoir double paroi 2 275 litres à 1 750.00+les taxes et livraison 

comprise; 

 

CONSIDÉRANT QUE, réservoir double paroi 1 135 litres à 1 290$+les taxes et livraison 

comprise; 

 

CONSIDÉRANT QUE, la pompe fill-rite 1 pouce avec compteur 125 litres/minutes 1 275$+les 

taxes et livraison comprise; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Marcel Gauthier d’effectuer l’achat des deux 

réservoirs et de la pompe pour un grand total 4 156.35$ taxes incluses. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES)  

 

RÉSOLUTION #2016-139 

RÉPARATIONDU CAMION 10 ROUES 

 

CONSIDÉRANT QUE, le camion 10 roues à besoin d’une réparation sous châssis de la benne; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Clément Gauthier et résolu d’accepter la 

soumission Les Produits Métalliques A.T. au montant de 7000.00 taxes en sus. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES)  
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

RÉSOLUTION #2016-140 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Il est proposé par le conseiller Marcel Gauthier, et résolu : 

 

DE lever la séance ordinaire du 1er août 2016, l’ordre du jour étant épuisé.  Et la séance est levée à 

19h51. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES). 

 

Je, Jean-Roland Lebrun, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature 

par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 

 

 

 

_________________________     _____________________________ 

Jean-Roland Lebrun, maire               Anick Hudon d.g. et sec.-très. 

          


